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CONTRAT DE TERRITOIRE DE VIE COLMAR, FECHT ET RIED : REALISATION 
D'UNE ÉTUDE DE STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE 

(COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE BRISACH) 
 

 

Résumé : Il est proposé d'accorder, dans le cadre du Contrat de Territoire de Vie Colmar, 
Fecht et Ried, une subvention de 4 951 € en faveur de la Communauté de 
Communes du Pays de Brisach pour la réalisation d'une étude de stratégie et de 
développement touristique. 

 

La Communauté de Communes du Pays de Brisach a souhaité initier, courant 2009, la 
réalisation d’une étude de stratégie touristique afin de mieux cerner les forces et faiblesses 
locales ainsi que pour dégager les axes de progrès et les actions à décliner dans ce domaine. 

Cette démarche fait notamment suite à l’obtention du label UNESCO pour le site Vauban de 
Neuf-Brisach en 2008 et la volonté de la Communauté de Communes du Pays de Brisach de 
promouvoir le développement du tourisme sur son territoire.  

La réalisation de cette étude a été confiée, après appel d’offres, au Cabinet François 
Tourisme Consultants, spécialisé en conseil et formation dans les domaines du tourisme, de 
l’hôtellerie et de la restauration. 

L’étude a été menée durant le premier semestre 2010 et les conclusions ont été présentées 
au mois de juillet 2010. 

L’étude a débouché sur la définition de scenarii de développement touristique, ainsi que sur 
des fiches actions destinées à la mise en œuvre opérationnelle de la stratégie définie. 

Une chargée de mission tourisme a par ailleurs été recrutée par la Communauté de 
Communes du Pays de Brisach, avec le soutien financier du Département du Haut-Rhin et 
de la Région Alsace, pour le suivi de cette étude et la mise en œuvre des actions qui en 
découlent. 

Le montant total de l’étude s’élève à 24 757,20 € TTC. 
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Une subvention de 4 960 €, représentant 20 % d’une assiette subventionnable de 24 800 €, 
a été approuvée pour ce projet dans le cadre du contrat de territoire de vie Colmar, Fecht et 
Ried. 

 

Compte tenu du coût effectif de l’étude, la subvention attribuée pourrait s’élever à 4 951 €. 

 

Au vu de ce qui précède, je vous propose : 

 d’accorder une subvention de 4 951 € en faveur de la Communauté de Communes 
du Pays de Brisach pour la réalisation d’une étude de stratégie et de développement 
touristique ; 

 de prélever les crédits sur le chapitre 65, fonction 94, nature 65734, programme 
F741 du budget départemental. 

 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 

  
 
 
 

  


